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Souveraineté La Solution inc.

Intérêts de la facture d’harmonisation des taxes

Selon Souveraineté La Solution inc., dans son journal de juin 2011, la facture d’harmonisation de la
taxe du Québec avec celle d’Ottawa (fédéral) s’élevait avec les intérêts à plus de $11.55 milliards.

Le gouvernement libéral du Québec a accepté l’acquittement de la taxe sans les intérêts, en revanche
ce même gouvernement libéral au Québec a fait payé tous les contribuables québécois des taxes qui
ont servi à défrayer les intérêts sur l’argent emprunté pour acquitter la facture d’harmonisation.

Le fédéral fait bâtir un pont pour remplacer le Pont Champlain, les travaux de construction devraient
débuter cette année (2012).

Est-ce que les écrits de Souveraineté La Solution inc. dans son journal de juin 2011 y sont pour
quelque chose pour ses agissements précipités (fédéral) ou la sécurité des québécois ou encore leur
contribution en impôts de plus $50 milliards par année, ainsi que plus de $50 milliards en points
d’impôts annuellement cherchés par ce dernier.  Chose est certaine à 100%, tous les québécois et
québécoises ont payé pour ce pont.  Compte tenu que le parti libéral québécois n’a pas exigé que le
fédéral (Ottawa) paie les intérêts de la facture d’harmonisation, et que les québécois ont payé des
intérêts pour de l’argent emprunté, compte tenu que le fédéral (Ottawa) n’a pas acquitté la facture
19 ans auparavant à sa présentation.

Voici les écrits du journal de juin 2011:

La facture impayée d'Ottawa
L'harmonisation de la taxe du Québec avec celle d'Ottawa, Québec fut le premier à le faire sous les
libéraux, la facture s'élevait à $2.1 milliards il y a 19 ans. Mais si on fait la moyenne des intérêts de
la Banque du Canada sur une base de 19 ans, nous arrivons à 3.8%. Une facture avec ces intérêts
impayés double à tous les 8 ans,total pour 16 ans serait $8.4 milliards plus capital et intérêts de trois
ans, nous arrivons à une somme de $11.55 milliards. Le maire de la ville de Montréal, Gérard
Tremblay, se posait des questions et une qui portait pour trouver de l'argent pour le pont Champlain,
soit $1.2 milliard le coût estimé pour la construction à part de la réparation de la vieille structure pour
le mettre sécuritaire. M. le maire, retournez-vous vers votre ancien parti (libéral) et demandez au chef
actuel qui est le premier ministre qu'il demande à Ottawa son dû de l'harmonisation des taxes et ses
intérêts et vous aurez l'argent nécessaire, il en restera pour faire l'échangeur Turcot, et il en restera
amplement pour payer les coûts de l'autoroute 30
et ses ponts. Que l'étude du nouveau pont et la
réfection de l'ancien débute au plus tard le 2 mai, et
les appels d'offres le 1er juin pour 30 jours et que
la construction et la rénovation débutent au plus
tard le 15 juillet.

Du déjà vu, le passé est garant de l’avenir, un
vote dans notre Assemblée Nationale pour faire
du Québec un pays au plus tôt.
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6 SEPTEMBRE 1995

TEXTE ÉCRIT PAR LE POÈTE GILLES VIGNEAULT, L'ÉCRIVAINE

MARIE LABERGE, LE SOCIOLOGUE FERNAND DUMONT ET LE

JOURNALISTE JEAN-FRANÇOIS LISÉE

Déclaration de souveraineté, déclaration publique lue le 6 septembre 1995
Texte écrit par le poète Gilles Vigneault, l'écrivaine Marie Laberge, le sociologue Fernand Dumont et le
journaliste Jean-François Lisée

Voici venu le temps de la moisson dans les champs de l'histoire. Il est enfin venu le temps de récolter ce que
semaient pour nous quatre cents ans de femmes et d'hommes et de courage, enracinés au sol et dedans
retournés.

Voici que naît pour nous, ancêtres de demain, le temps de préparer pour notre descendance des moissons
dignes des travaux du passé.

Que nos travaux leur ressemblent et nous rassemblent enfin.  À l'aube du XVIIe siècle, les pionniers de ce
qui allait devenir une nation, puis un peuple, se sont implantés en terre québécoise. Venus d'une grande
civilisation, enrichis par celle des Premières Nations, ils ont tissé des solidarités nouvelles et maintenu
l'héritage français.

La conquête de 1760 n'a pas brisé la ténacité de leurs descendants à demeurer fidèles à un destin original en
Amérique. Dès 1774, par l'Acte de Québec, le conquérant reconnaissait le caractère distinct de leurs
institutions. Ni les tentatives d'assimilation, ni l'Acte d'union de 1840 ne sont parvenus à mater leur
endurance.

La communauté anglaise qui s'est établie à leurs côtés, les immigrants qui se sont joints à eux ont contribué
à former ce peuple qui, en 1867, est devenu l'un des deux fondateurs de la fédération canadienne.

NOUS, PEUPLE D'ICI,

Parce que nous habitons les territoires délimités par nos ancêtres, de l'Abitibi aux Îles-de-la-Madeleine, de
l'Ungava aux frontières américaines, parce que depuis quatre cents ans, nous avons défriché, labouré,
arpenté, creusé, péché, construit, recommencé, discuté, protégé et aimé cette terre que le Saint-Laurent
traverse et abreuve;

Parce que cette terre bat en français et que cette pulsation signifie autant que les saisons qui la régissent,
que les vents qui la plient, que les gens qui la façonnent;

Parce que nous y avons créé une manière de vivre, de croire et de travailler originale;
Parce que dès 1791, nous y avons instauré une des premières démocraties parlementaires au monde et que
nous n'avons cessé de la parfaire;

Parce que l'héritage des luttes et du courage passés nous incombe et doit aboutir à la prise en charge
irrévocable de notre destin;
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Parce que ce pays est notre fierté et notre seul recours, notre unique chance de nous dire dans l'entièreté de
nos natures individuelles et de notre coeur collectif;
Parce que ce pays sera tous ceux, hommes et femmes, qui l'habitent, le défendent et le définissent, et que
ceux-là, c'est nous,

Nous, peuple du Québec, déclarons que nous sommes libres de choisir notre avenir.  L'hiver nous est
connu. Nous savons ses frimas, ses solitudes, sa fausse éternité et ses morts apparentes. Nous avons bien
connu ses morsures.

Nous sommes entrés dans la fédération sur la foi d'une promesse d'égalité dans une entreprise commune et
de respect de notre autorité en plusieurs matières pour nous vitales.

Mais la suite a démenti les espoirs du début. L'état canadien a transgressé le pacte fédératif en envahissant
de mille manières le domaine de notre autonomie et en nous signifiant que notre croyance séculaire dans
l'égalité des partenaires était une illusion.

Nous avons été trompés en 1982, quand les gouvernements du Canada et des provinces anglophones ont
modifié la Constitution en profondeur et à notre détriment, passant outre à l'opposition catégorique de notre
Assemblée nationale.

Deux fois depuis, on a tenté de réparer ce tort. En 1990, l'échec de l'accord du lac Meech a révélé le refus
de reconnaître jusqu'à notre caractère distinct. En 1992, le rejet de l'accord de Charlottetown, et par les
Canadiens et par les Québécois, a consacré l'impossibilité de tout raccommodement.

Parce que nous avons perduré en dépit des tractations et des marchandages dont nous avons été l'objet;

Parce que le Canada, loin de s'enorgueillir de l'alliance entre ses deux peuples et de la clamer au monde, n'a
eu de cesse de la banaliser et de consacrer le principe d'une égalité factice entre provinces;

Parce que depuis la Révolution tranquille, nous avons pris le parti de ne plus nous cantonner dans la
survivance mais, désormais, de construire sur notre différence;
Parce que nous avons l'intime conviction que persister à l'intérieur du Canada signifierait s'étioler et
dénaturer notre identité même;

Parce que le respect que nous nous devons à nous-mêmes doit guider nos actes;
Nous, peuple du Québec, affirmons la volonté de détenir la plénitude des pouvoirs d'un état : prélever tous
nos impôts, voter toutes nos lois, signer tous nos traités et exercer la compétence des compétences
en concevant et maîtrisant, seuls, notre loi fondamentale.

Pour les gens de ce pays qui en sont la trame et le fil et l'usure, pour ceux et celles de demain que nous
voyons grandir, l'être précède l'avoir. Nous faisons de ce principe le coeur de notre projet.
Notre langue scande nos amours, nos croyances et nos rêves pour cette terre et pour ce pays. Afin que le
profond sentiment d'appartenance à un peuple distinct demeure à jamais le rempart de notre identité, nous
proclamons notre volonté de vivre dans une société de langue française.

Notre culture nous chante, nous écrit et nous nomme à la face du monde. Elle se colore et s'accroît de
plusieurs apports. Il nous importe de les accueillir, pour que jamais ces différences ne soient considérées
comme menaces ou objets d'intolérance.
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Ensemble, nous célébrerons les joies, nous éprouverons les chagrins que la vie mettra sur notre route.
Surtout, nous assumerons nos succès et nos échecs, car dans l'abondance comme dans l'infortune nous
aurons fait nos propres choix.

Nous savons de quelles vaillances se sont construites les réussites de ce pays. Ceux et celles qui ont bâti le
dynamisme du Québec tiennent à léguer leurs efforts aux vaillances de demain. Notre capacité d'entraide et
notre goût d'entreprendre sont une force. Nous nous engageons à reconnaître et à encourager ce « coeur à
l'ouvrage » qui fait de nous des bâtisseurs.

Nous partageons avec les pays de même taille que le nôtre cette vertu particulière de s'adapter vite et bien
aux défis mouvants du travail et des échanges. Notre aptitude au consensus et à l'invention nous permettra
de prendre bonne place à la table des nations.

Nous entendons soutenir l'imagination et la capacité des collectivités locales et régionales dans leur volonté
de développement économique, social et culturel.  Gardiens de la terre, de l'eau et de l'air, nous agirons avec
le souci de la suite du monde.  Gens de ce nouveau pays, nous nous reconnaissons des devoirs moraux de
respect, de tolérance et de solidarité les uns envers les autres.

Réfractaires à l'autoritarisme et à la violence, respectueux de la volonté populaire, nous nous engageons à
garantir la démocratie et la primauté du droit.  Le respect de la dignité des femmes, des hommes et des
enfants et la reconnaissance de leurs droits et libertés constituent le fondement de notre société. Nous nous
engageons à garantir les droits civils et politiques des individus, notamment le droit à la justice, le droit à
l'égalité et le droit à la liberté.

Le combat contre la misère et la pauvreté, le soutien aux jeunes et aux aînés, sont essentiels à notre projet.
Les plus démunis d'entre nous peuvent compter sur notre solidarité et sur notre sens des responsabilités. Le
partage équitable des richesses étant notre objectif, nous nous engageons à promouvoir le plein emploi et à
garantir les droits sociaux et économiques : notamment le droit à l'éducation, le droit aux services de santé
ainsi qu'aux autres services sociaux.  Notre avenir commun est entre les mains de tous ceux pour qui le
Québec est une patrie. Parce que nous avons à coeur de conforter les alliances et les amitiés du passé, nous
préserverons les droits des Premières Nations et nous comptons définir avec elles une alliance nouvelle. De
même, la communauté anglophone établie historiquement au Québec jouit de droits qui seront préservés.
Indépendants, donc pleinement présents au monde, nous entendons oeuvrer pour la coopération, l'action
humanitaire, la tolérance et la paix. Nous souscrirons à la Déclaration universelle des droits de l'Homme et
aux autres instruments internationaux de protection des droits.

Sans jamais renoncer à nos valeurs, nous nous emploierons à tisser par ententes et par traités des liens
mutuellement bénéfiques avec les peuples de la terre. Nous voudrons en particulier inventer avec le peuple
canadien, notre partenaire historique, de nouvelles relations nous permettant de maintenir nos rapports
économiques et de redéfinir nos échanges politiques. Nous déploierons aussi un effort singulier pour
resserrer nos liens avec les peuples des États-Unis et de la France et ceux des autres pays des Amériques et
de la Francophonie.

Pour accomplir ce projet, maintenir la ferveur qui nous habite et nous anime, puisque le temps est enfin
venu de mettre en train la vaste entreprise de ce pays,

Nous, peuple du Québec, par la voix de notre Assemblée nationale, proclamons ce qui suit : Le Québec est
un pays souverain.
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   Faits divers                     Ils sont nés

ANNÉE 1777
1er janvier
Le "Journal de Paris" sort son
premier numéro. C'est le
premier quotidien français. 
ANNÉE 1806
1er janvier
En France, le calendrier
républicain est abandonné au
profil du calendrier grégorien. 
ANNÉE 1863
1er janvier
Le président Abraham Lincoln 
Etats-Unis signe la déclaration
d'abolition de l'esclavage.
ANNÉE 1999
1er janvier
Naissance de l'Euro, monnaie
européenne (6,55957 francs
français).
ANNÉE 1812
2 janvier
Benjamin Dellessert réussit à
extraire du sucre de la
betterave.
ANNÉE 1977
3 janvier
Naissance d'Apple, la marque
à la pomme de Steve Jobs et
Steve Wozniak.
ANNÉE 1958
4 janvier
Désintégration du satellite
soviétique Spoutnik 1 lancé le
4 octobre 1957.
ANNÉE 1895
5 janvier
Le physicien Wilhelm Röntgen
découvre les rayons X.
ANNÉE 1972
5 janvier
Naissance du programme des
navettes spatiales américaines.

ANNÉE 1920
6 janvier
A Paris, première réunion du
Conseil de la Société des
Nations
ANNÉE 1714
7 janvier
Henry Mill dépose le brevet
de la première machine à
écrire.
ANNÉE 1890
7 janvier
Mise en service de la première
motrice électrique pour le
tramway de Clermont-Ferrant.
ANNÉE 1923
9 janvier
Premier vol de l'autogire par
Juan de la Cierva.
ANNÉE 1969
9 janvier
Le Concorde fait son premier
vol d'essai à Bristol en
Angleterre
ANNÉE 1904
10 janvier
Inauguration du chemin de fer
Grand Nord à Montréal
ANNÉE 1929
10 janvier
Parution de la première bande
dessinée de Tintin et Milou :
"Tintin au pays des Soviets".
ANNÉE 1989
12 janvier
L'usine Hyanday de Bromont
produit sa première voiture
Sonata
ANNÉE 2000
12 janvier
Montréal est la capitale
étudiante de toute l'Amérique
du Nord

ANNÉE 1879
1er janvier
William Fox, créateur de la
célèbre compagnie
cinématographique : 20th
Century Fox.  
ANNÉE 1873
2 janvier
Sainte Thérèse de Lisieux,
patronne de la paroisse de
Cowansville.
ANNÉE 1412
6 janvier 
Jeanne d'Arc, dite "la Pucelle
d'Orléans", sainte et héroïne.
ANNÉE 1745
6 janvier
Etienne Mongolfier,
co-inventeur (avec son frère
joseph) de la Mongolfière, le 5
juin 1783.
ANNÉE 1935
8 janvier
1935 Elvis Aaron Presley,
King of the Rock'n Roll

Citations
« De toutes les superstitions,
la plus dangereuse, n’est-ce
pas celle de haïr son prochain
pour ses opinions ? »
Voltaire

« La sottise et la vanité sont
compagnes inséparables. »
Pierre Caron de Beaumarchais

« La sottise et la vanité sont
compagnes inséparables. »
Pierre Caron de Beaumarchais

La vérité existe. On n'invente
que le mensonge.
Le jour et la nuit
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Élection partielle dans Bonaventure 5 décembre 2011

Le comté a resté Libéral (fédéraliste).  Si nous faisons le calcul, le parti Libéral a obtenu 49% du
vote exprimé, ça veut dire que ceux qui ont voté seulement, mais son pourcentage serait moindre
si nous calculons que 16099 total- les votes rejetés 154 = 15945 et 49.46% = 7887 votes pour le
P.L.Q et 7887 sur 29510 électeurs inscrits cela ne représente que 26.7% et quelques poussières.

Élection général de 1989

En 1989 j'étais directeur général pour le parti Québécois dans le comté de Brome-Missisquoi .Le
résultat que l'on sait me portais à regarder sous un autre angle, à ma stupéfaction je me rendis
compte que les anglophones votèrent pour le parti Libéral qu'ils aiment le candidat ou pas, qu'ils
le connaissent ou pas ils (Anglophones) votèrent fédéraliste un point c'est tout.  Pour ce qui est
des francophones toutes les excuses sont bonnes pour voter Libéral.  C'est mon parti, beau
parleur, il s’exprime bien, beau, une tradition, etc. C'est pourquoi j'ai fait la lettre titre: Ne divisez
pas le vote souverainiste.

Un argument à utiliser

Faites-en l'expérience. C'est connu de tous que les Anglophones votent contre la souveraineté
(indépendance). La majorité des Anglophones d'ici sont des descendants de loyalistes qui étaient
fidèles à la couronne Britannique ainsi qu’eux. Leurs ancêtres se sont faits expulser, déportés , et
se sont battus contre leurs frères qui voulaient de la colonie Britannique (états de la nouvelle
Angleterre) un pays distinct de sa mère patrie.

Question À poser: Est-que vous seriez d'accord pour joindre les E.U. Je suis certain que la
réponse serait très très majoritairement OUI, en d’autres mot s'ils les anglophones d'aujourd'hui
descendant des loyalistes, renieraient leurs ancêtres eux qui se sont objectés contre vents et
marées pour ne pas se séparer de l'Angleterre leur mère patrie. Quand vous confronterez un
francophone qui a voté Libéral avec ce résultat, demandez-leurs s'ils se sont faits duper par les
anglophones pour arriver à leurs fins.
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Règlement sur le drapeau du Québec

Loi sur le drapeau et les emblèmes du Québec

1. À titre d'emblème national, le drapeau du Québec doit
être déployé de façon officielle par une institution
publique ou un établissement relevant de l'Administration
gouvernementale afin d'identifier son appartenance à cette
dernière. 

2. Ainsi, le drapeau du Québec doit être déployé sur les
édifices des organismes dont l'Assemblée nationale
nomme les membres et sur les édifices des personnes nommées par celle-ci. 

Est considérée comme un organisme de l'Administration gouvernementale, une personne
nommée et désignée par le gouvernement ou par un ministre, avec le personnel qu'elle dirige,
dans le cadre des fonctions qui lui sont attribuées par la loi, le gouvernement ou le ministre.

3. Le drapeau du Québec doit être déployé sur les édifices des organismes municipaux.

4. Le drapeau du Québec doit être déployé sur les édifices utilisés à des fins scolaires.

Il doit aussi être déployé en tout autre lieu où un organisme visé par le présent article déploie sa
bannière.

5. Le drapeau du Québec doit être déployé sur les édifices des organismes du secteur de la santé
et des services sociaux.

Avis

Un drapeau du Québec arboré avec fierté à l’extérieur de votre résidence serait de mise en guise
de remerciement à tous les citoyens du Québec qui ont contribué par leurs taxes à toutes les
formes de subventions, exemple: rénovation de logement ou de maison à des fins familiales,
vente de terrains à $1.00 pour des compagnies, pourcentage de salaire payé, etc. 

21 janvier, fête du drapeau du Québec



Nombre d’impressions sur le net
pour décembre: plus de 91417

Souveraineté La Solution inc.
Venez voir le site de Souveraineté La Solution inc.: http://www.souverainetelasolution.com ainsi que le
blogue http://www.nation-unie.org et n'oubliez pas de signer la pétition au bas de la page d'accueil 
de ce dernier Le blogue Nation-Unie.org c'est une petite porte d'en arrière du siège des Nations Unies à
New-York. 

Pages vues sur le blogue : Nation-Unie.org  (353) au 31 décembre 2011

Visiteurs en provenance du Québec: (299)
Acton Vale, Alma, Amqui, Anjou, Baie St-Paul, Beauharnois, Beauport, Beaupré, Bécancour, Bécomeau, Beaconfield,
Bedford, Beloeil, Blainville, Boisbriant, Boucherville, Brossard, Candiac, Cap-aux-Meules, Chambli, Champlain,
Chandler, Charlemagne, Châteauguay, Chawinigan, Chicoutimi, Contrecoeur, Crabtree, Delson, Desbiens, Dollard-
des-Ormeaux, Dorval, Eastman, Étang-du-Nord, Fabreville, Gaspé, Gatineau, Granby, Greenfield, Havelock, Ile-
Perrot, Joliette, Jonquière, Kirkland, Knowlton, L’Assomption, La Baie, Lachute, Lasalle, Lasarre, Laurentides, Laval,
Lavaltrie, Longueuil, Magog, Manseau, Matane, McMasterville, Mirabelle, Mont-Laurier, Mont-Royal, Montréal,
Mont-St-Hilaire, Mont-Tremblant, New Richmond, Noranda, Paspébiac, Pierrefond, Pincourt, Plessisville, Pointe-
Claire, Pont-rouge, Price, Québec, Rawdon, Répentigny, Richelieu, Rimouski, Rivière-du-Loup, Roberval, Rosemère,
Saint-Blaise, Sainte-Adèle, Ste-Claire, Sainte-Thérèse, Sept-Iles, Shefford, Sherbrooke, Saint-Anicet, St-Antonin, St-
Chrysostome, Ste-Félicité, St-Félix de Valois, St-Eustache, St-Georges, St-Hubert, St-Hyacinthe, St-Jérome, Ste-
Julienne, St-Lambert, Ste-Martine, St-Pascal, St-Raymond, St-Romuald, St-Sauveur-des-Monts, Sorel, Tachereau,
Terrebonne, Thetford-Mines, Trois-Rivières, Valdor, Valleyfield, Varenne, Veaudreuil, Verdun, Victoriaville,
Warwick.

Canada: (7)
Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba, Nouvelle-Écosse, Ontario, Terre-Neuve.

Pays: (47)
Algérie, Allemagne, Argentine, Belgique, Congo, États-Unis, France, Guadeloupe, Italie, Mexique, Roumanie,
Russie, Sénégal, Tunisie.

Pages vues sur le site: www.souverainetelasolution.com  (746) au 31 décembre 2011

Visiteurs en provenance du Québec: (603)
Acton Vale, Alma, Amqui, Anjou, Beauharnois, Beauport, Beaupré, Bécancour, Bécomeau, Beaconfield, Beloeil,
Blainville, Boisbriant, Boucherville, Brossard, Candiac, Cap-aux-Meules, Causapscal, Chambli, Champlain, Chandler,
Charlemagne, Châteauguay, Chawinigan, Chicoutimi, Contrecoeur, Crabtree, Delson, Desbiens, Dollard-des-Ormeaux,
Dorval, Eastman, Étang-du-Nord, Fabreville, Gaspé, Gatineau, Granby, Grandes-Piles, Greenfield, Guigues, Havelock,
Ile- Perrot, Ile Verte, Joliette, Jonquière, Kirkland, Knowlton, L’Assomption, La Baie, Lachute, Lasalle, Lasarre,
Laurentides, Laval, Lavaltrie, L’Islet, L’Islet ville, L’Épiphanie, Longueuil, Magog, Marieville, Manseau, Matane,
McMasterville, Mirabelle, Mont-Laurier, Mont-Louis,Mont-Royal, Montréal, Mont-St-Hilaire, Mont-Tremblant,Notre-
Dame du Nord, New Richmond, Noranda, Paspébiac, Pierrefond, Pincourt, Plessisville, Pointe-Claire, Pont-rouge,
Price, Québec, Rawdon, Répentigny, Richelieu, Rimouski, Rivière-du-Loup, Roberval, Rosemère, Saint-Anicet, Saint-
Basile, Saint-Blaise, Sainte-Adèle, Sainte-Thérèse, Sept-Iles, Shefford, Sherbrooke, St-Antonin, St-Césaire, St-
Chrysostome,, St-Eustache, St-Georges, St-Hubert, St-Hyacinthe, St-Jérôme, St-Joseph-de-Kamouraska, St-Lambert,
St-Pascal, St-Raymond, St-Romuald, St-Sauveur-des-Monts, Ste-Claire, Ste-Félicité, St-Félix de Valois, Ste-Julienne,
Ste-Marie, Ste-Martine, Sorel, Stansted, Tachereau, Terrebonne, Thetford-Mines, Trois-Rivières, Valdor, Valleyfield,
Varenne, Veaudreuil, Verdun, Victoriaville, Warwick, Westmount.

Canada: (40)
Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba, Nouveau Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ontario, Terre-Neuve.

Pays: (103)
Algérie, Allemagne, Angleterre, Argentine, Biélorussie, Belgique, Chine, Colombie, Congo, Cote-d’Ivoire, Danemark,
Espagne, États-Unis, France, Guadeloupe, Irlande, Italie, Liban, Madagascar, Martinique, Mexique, Portugal,
Roumanie, Russie, Sénégal, Suisse, Tunisie.

http://www.vigile.net/spip.php?page=sections&id_groupe=13
http://www.souverainetelasolution.com/
http://www.nation-unie.org/
http://www.nation-unie.org/
http://htt/www.nation-unie.org
http://www.un.org/fr/
http://nation-unie.org/
http://nation-unie.org/


Souveraineté La Solution inc.
DESCRIPTION DU LOGO DE LA COMPAGNIE

SOUVERAINETÉ LA SOLUTION INC..

Identification du peuple québécois Flèche qui indique l'endroit sur le continent 
où le peuple québécois existe

    
Pictogramme des continents et Pictogramme de la terre

de la calotte polaire

Les deux mains représentent 
l'Organisation des Nations-Unies
qui représente plus de 193 pays et plus de 6 milliards
de population

Le vert signifie l'environnement partenaire égal avec tous les projets des humains.     
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